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NOVACYT 

 
Société anonyme au capital de 4 839 205,87 euros 

Siège social : 131, boulevard Carnot – 78110 Le 
Vésinet 491 062 527 RCS VERSAILLES 

 
(ci-après la « Société » ou « Novacyt ») 

 
AVIS DE REUNION 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont avisés que l’Assemblée Générale Mixte (ordinaire et 
extraordinaire) de la Société aura lieu le mardi 30 juin 2026 à 11 heures (heure française), à l’hôtel Hilton, 
Paris Charles de Gaulle Aéroport. 

 
L’Assemblée Générale Mixte aura pour effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions 

suivants : 

 
ORDRE DU JOUR 

 

I. Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 

• Lecture  du  rapport  de  gestion  du  Conseil  d’administration  et  présentation  par  le  
Conseil d’administration des comptes et opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

• Lecture du rapport général des Commissaires aux comptes sur l’exercice de leur mission au 

cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

• Lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

• Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (Résolution n°1), 

• Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (Résolution n°2), 

• Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (Résolution n°3), 

• Examen  des  conventions  visées  aux  articles  L.  225-38  et  suivants  du  Code  de  

commerce (Résolution n°4), 

• Quitus au Conseil d’administration (Résolution n°5), 

• Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions (Résolution n°6), 

• Renouvellement du mandat de membre du Conseil d’administration de M. John Brown 

(Résolution n°7), 

• Renouvellement du mandat de membre du Conseil d’administration de M. Lyn Rees 

(Résolution n°8), 

• Renouvellement du mandat de  membre du Conseil d’administration  de  Mme Juliet 

Thompson (Résolution n°9), 

• Pouvoirs pour les formalités (Résolution n°10). 

 
 

II. Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 

• Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée générale extraordinaire, 

• Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux comptes, 

• Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de mettre en harmonie 

les statuts de la Société avec les dispositions législatives et règlementaires (Résolution n°11), 

• Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’annuler des actions 
auto détenues suite à la mise en œuvre du programme de rachat par la Société de ses propres 
actions (Résolution n°12), 

• Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel sa larié  
de la Société et de sociétés liées et des mandataires sociaux (Résolution n°13), 

• Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue de consentir des options 

de 
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souscription et/ou d’achat d’actions de la Société, aux mandataires sociaux et salariés de la 
Société ou de sociétés du groupe, emportant renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions émises du fait de la levée d’options de souscription 
(Résolution n°14), 

• Limitation globale des délégations relatives aux actions gratuites et aux options de souscrip tion  
ou d’achat (Résolution n°15), 

• Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation du capital social par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes 
(Résolution n°16), 

• Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 
catégories de personnes déterminées (Résolution n°17), 

• Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 
catégories de personnes déterminées (Résolution n°18), 

• Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre visée à l’article L . 411-2 
du Code monétaire et financier (placement privé) (Résolution n°19), 

• Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à  term e au 
capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et 
offre au public (résolution n°20), 

• Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de d’émettre des actions 
ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription (Résolution n°21), 

• Autorisation donnée au Conseil d’administration en cas d’augmentation de capital, avec ou 

sans suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le  nom bre  

de titres à émettre (Résolution n°22), 

• Limitation globale des délégations (Résolution n°23), 

• Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ord inai res 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à 
un plan d’épargne entreprise (Résolution n°24), 

• Pouvoirs pour les formalités (Résolution n°25). 
 

Nomination d’un mandataire ad hoc chargé de représenter les actionnaires défaillants 

 
Les actionnaires sont avisé que la Société a demandé au Tribunal des Affaires Economiques de Versailles 
la désignation d’un mandataire ad hoc aux fins de représenter les actionnaires défaillants, à l’occasion de 
l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire devant délibérer sur l’ordre du jour détaillé ci-avant. 
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TEXTE DES 
RESOLUTIONS 

 
 

• RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE : 
 
 

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025) – 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du Conseil d’admin istra tion  
sur l’exercice 2025, (ii) du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée générale et ( i i i )  du rapport 
général des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

 
approuve les opérations qui sont traduites dans les comptes annuels ou résumées dans ces rapports, a insi  
que les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils ont été présentés par  le  Consei l  
d’administration, et qui font apparaître une perte nette comptable de 2 201 535 euros, 

 
approuve les dépenses visées aux articles 39 4° et 223 quater du Code Général des Impôts, dont le  m ontant 
s’est élevé à 0 euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 
 

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) - 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du Conseil d’admin istra tion  
sur l’exercice 2025, (ii) du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée générale et ( i i i )  du rapport 
général des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

 
approuve les opérations qui sont traduites dans les comptes consolidés ou résumées dans ces rapports, a insi  
que lesdits comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils ont été présentés par le  
Conseil d’administration, et qui font apparaître une perte de 22 883 000 Livres Sterling. 

 
 

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025) - L’assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée générale  et 
(ii) du rapport général des Commissaires aux comptes, 

 
décide d’affecter la perte nette comptable de 2 201 535 euros de l’exercice clos le 31 décembre 2025 au 
compte de report à nouveau, qui s’élève désormais à un montant débiteur de 64 120 761 euros. 

 
L’assemblée générale prend acte de ce qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois derniers 
exercices clos. 

 
 

Quatrième résolution (Examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce) 
- L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux com ptes sur 
les conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

 
approuve et/ou ratifie les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées par appl ication 
des dispositions des articles L. 225-38 et L. 225-42 du Code de commerce. 

 

Cinquième résolution (Quitus au Conseil d’administration) - L’assemblée générale, statuant aux condi tions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

 
donne en conséquence, quitus entier et sans réserve au Conseil d’administration de la Société. 

 
 

Sixième résolution (Autorisation de rachat par la Société de ses propres actions) - L’assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 

 
autorise le Conseil, avec faculté de subdélégation, dans les conditions prévues aux articles L. 22-10-62 et 
suivants du Code de commerce, à acheter des actions de la Société dans le cadre de la mise en œuvre d’un 
programme de rachat d’actions. 
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1. L’Assemblée décide que : 

- le prix maximal d’achat (hors frais) par action est fixé à 5 euros ; et 

- le nombre maximal d’actions pouvant être achetées en vertu de cette autorisation ne pourra  excéder 
10% du nombre total d’actions composant le capital social de la Société, soit 7 258 808 actions sur la  
base du capital social au 30 juin 2026. 

 
2. L’Assemblée délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation  de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de 
titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre 
opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de 
l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action. 

 

3. L’Assemblée décide que les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 

- le nombre maximal d’actions pouvant être achetées en vertu de cette autorisation ne pourra  excéder 
10% du nombre total d’actions composant le capital social de la Société et, pour ce qui 
concerne les acquisitions réalisées en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en 
paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, 5% du 
nombre total d’actions composant le capital social de la Société, étant précisé que (i) ces limites 
s’appliquent à un montant du capital social de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour 
prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente 
Assemblée et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions 
définies par le règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, le nombre d’actions pris en 
compte pour le calcul de la limite de 10 % susvisée correspond au nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; et 

- les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir, à quelque 
moment que ce soit, directement ou indirectement, plus de 10 % de son capital social. 

 

4. Cette autorisation est destinée à permettre à la Société de poursuivre les objectifs suivants, dans le  respect 
des dispositions législatives et réglementaires applicables : 

(i) conserver les actions de la Société qui auront été achetées et les remettre ultérieurement à 
l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, dans 
le cadre de la réglementation boursière ; 

(ii) remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société ; 

(iii) allouer des actions aux salariés ou aux mandataires sociaux de la Société et de ses filiales dans 
les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment au titre de l’attribution 
d’actions gratuites, de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par le biais d’un plan d’épargne d’entreprise ; 

(iv) assurer la liquidité et animer le marché secondaire des titres de la Société, cette animation 
étant réalisée par un prestataire de services d’investissement agissant dans le cadre d’un 
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés 
Financiers ; 

(v) annuler tout ou partie des actions rachetées, en application de la 12e résolution, 

(vi) réaliser toute autre finalité autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la loi ou reconnue ou 
qui viendrait à être reconnue comme pratique de marché par l’Autorité des Marchés Financiers 
et AIM ; dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué. 

 
5. En outre, l’Assemblée confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté  de subdélégation 
dans les conditions prévues à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, pour décider et effectuer la m ise en 
œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et notamment pour passer 
tous ordres en bourse ou hors-marché, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents ob jecti fs 
poursuivis dans les conditions législatives et réglementaires applicables, conclure tous accords en vue 
notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes formalités et déclarations 
auprès de tous organismes, en particulier l’Autorité des marchés financiers et AIM, et d’une manière 
générale, faire tout ce qui sera nécessaire aux fins de réalisation des opérations effectuées en application  de 
la présente autorisation. 

 
6. L’Assemblée confère également tous pouvoirs au Conseil d’administration, si la loi ou l’Autorité des 
Marchés Financiers venait à étendre ou à compléter les objectifs autorisés pour les programmes de rachat 
d’actions, à l’effet de porter à la connaissance du public, dans les conditions légales et réglementaires 
applicables, les modifications éventuelles du programme concernant les objectifs modifiés. 
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7. La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée. 
 

8. La présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet et en particulier la 

partie non utilisée de la délégation octroyée aux termes de la 6e résolution adoptée par l’Assemblée 
Générale Mixte en date du 19 juin 2025. 

 
Septième résolution (Renouvellement du mandat de membre du Conseil d’administration de M. John Brown) 
– L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et constatant que 
le mandat de membre du Conseil d’administration de Monsieur John Brown vient à expiration ce jour, 

 
Décide de renouveler le mandat de membre du Conseil d’administration de Monsieur John Brown pour une 
période de trois ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires à ten i r dans 
l’année 2029 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029. 

 
 

Huitième résolution (Renouvellement du mandat de membre du Conseil d’administration de M. Lyn Rees) 
– L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et constatant que 
le mandat de membre du Conseil d’administration de Monsieur Lyn Rees vient à expiration ce jour, 

 

Décide de renouveler le mandat de membre du Conseil d’administration de Monsieur Lyn Rees pour une 
période de trois ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires à ten i r dans 
l’année 2029 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029. 

 
 

Neuvième résolution (Renouvellement du mandat de membre du Conseil d’administration de Mme Juliet 
Thompson) – L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du  Conseil d’administration, e t 
constatant que le mandat de membre du Conseil d’administration de Madame Juliet Thompson vient à 
expiration ce jour, 

 
Décide de renouveler le mandat de membre du Conseil d’administration de Madame Juliet Thom pson  pour 
une période de trois ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires à 
tenir dans l’année 2029 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029. 

 

Dixième résolution (Pouvoirs pour les formalités.) - L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur 
d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal des présentes en vue de l’accomplissement des 
formalités légales. 

 

• RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE : 

 
Onzième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de mettre  
en harmonie les statuts de la Société avec les dispositions législatives et règlementaires) – L’assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

 
Décide de conférer tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, afin de mettre les statuts de la Société en conformité avec les 
dispositions législatives et réglementaires, sous réserve de ratification de ces modifications par la  prochaine  
assemblée générale extraordinaire. 

 
Douzième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d ’annuler 
les actions auto détenues suite à la mise en œuvre du programme de rachat par la Société de ses propres 
actions) – L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes, statuant dans le cadre de l’article L.22-10-62 du Code de commerce : 
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1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour annuler, en une 
ou plusieurs fois, dans la limite de 10% du capital calculée au jour de la décision d’annulation, déduction  
faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois, les actions que la Société détient ou 
pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ainsi 
que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et rég lem enta i res 
en vigueur ; 

 

2 Confère, en tant que de besoin, tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente résolution et la présente 
autorisation, et notamment pour : 

- décider de l’annulation des actions, 

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, 

- fixer les modalités de la réduction de capital et en constater la réalisation, 

- imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur 
tous postes de réserves et primes disponibles, 

- modifier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités requises. 

- plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et 
toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire. 

 
3. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 
en vertu de la présente résolution, 

 
4. Fixe à vingt-quatre (24) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 

 
5. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
 

Treizième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder 
à une attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié de la 
Société et de sociétés liées et des mandataires sociaux). – L’assemblée générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant dans le 
cadre des articles L 225- 197-1 et suivants du Code de commerce : 

 
1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour procéder, en une 
ou plusieurs fois, à une attribution gratuite d’actions de la Société existantes ou à émettre, au profit : 

- des membres du personnel salarié de la Société ou de certains d’entre eux ; 

- des membres du personnel salarié des sociétés dont 10 % au moins du capital et des droits de vote 
sont détenus, directement ou indirectement, par la Société, ou certains d’entre eux ; 

- du président du Conseil d’administration, du directeur général et/ou des directeurs généraux délégués 
de la Société. 

 

2. Décide que, sous réserve du respect du plafond global visé à la 15e résolution, si elle est adoptée, le 
nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 10% du 
capital à la date de leur attribution, étant précisé qu’en tout état de cause, le nombre total des actions 
attribuées gratuitement ne peut excéder 15% du capital social à la date de leur attribution ; 

 
3. Décide que les actions gratuites pouvant être attribuées au titre de la présente résolution pourront être 

acquises par la Société, le cas échéant, dans le cadre du programme de rachat d’actions objet de la 6e 

résolution ci-avant au titre de l’article L.22-10-62 du Code de commerce ou de tout programme de 
rachat d’actions applicable antérieurement ou postérieurement ; 

 
4. Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période 
d’acquisition d’une durée minimum d’un (1) an ; 

 
5. Décide que la période d’attribution pourra être raccourcie en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant 
au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la  
sécurité sociale ; 

 

6. Décide qu’il pourra être instauré une durée de conservation des actions par les bénéficiaires ; 
 

7. Rappelle que les actions seront toutefois librement cessibles en cas d’invalidité du bénéficiaire 
correspondant à leur classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale ; 
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8. Rappelle que la durée cumulée de la période d’acquisition et de la période de conservation sera au 
minimum de deux (2) ans ; 

 
9. Rappelle que, si l’attribution porte sur des actions à émettre, alors la présente autorisation emporte de 
plein droit, au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnai res à 
leur droit préférentiel de souscription ; 

 
10. Rappelle que, pour les actions attribuées au président du Conseil d’administration, au directeur général 
et/ou aux directeurs généraux délégués, le Conseil d’administration doit soit décider que ces actions ne 
peuvent être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité de ces actions 
qu’ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions ; 

 
11. Confère, en tant que de besoin, tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté  de subdélégation 
dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente résolution et la présente 
autorisation, et notamment pour : 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ordinaires ; 

- fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions gratuites 

; 

- décider de la date de jouissance, même rétroactive, des actions ordinaires nouvellement émises ; 

- déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions ordinaires attribuées à chacun d’eux et 
les modalités d’attribution des actions ordinaires ; 

- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes ; 

- en cas d’attribution d’actions existantes, accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités 
pour procéder au rachat d’actions existantes ; 

- en cas d’attribution d’actions à émettre, procéder aux augmentations de capital, déterminer la nature  
et les montants des sommes nécessaires à la libération desdites actions (y compris par voie 
d’incorporation au capital de réserves, bénéfices et/ou primes), constater la réalisation des 
augmentations de capital de la Société résultant des attributions gratuites d’actions à émettre et 
procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

- décider, si nécessaire, les conditions dans lesquelles le nombre des actions ordinaires attribuées 
sera ajusté à l’effet de préserver les droits des bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations 
portant sur le capital de la Société, étant précisé que les actions attribuées en application de ces 
ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées ; et 

- plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et 
toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait autrement nécessaire ; 

 
12. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 
en vertu de la présente résolution ; 

 
13. Fixe à trente-huit (38) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 

 
14. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
Quatorzième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue de 
consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions de la Société, aux mandataires sociaux et salariés 
de la Société ou de sociétés du groupe, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentie l  de 
souscription aux actions émises du fait de la levée d’options de souscription) - L’assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes 
et conformément aux articles L. 225- 177 et suivants du Code de commerce, 

 
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour consentir, en une 
ou plusieurs fois, des options de souscription ou d’achat d’actions de la Société, au profit de : 

- des membres du personnel salarié de la Société ou de certains d’entre eux ; 

- des membres du personnel salarié des sociétés dont 10 % au moins du capital et des droits de vote 
sont détenus, directement ou indirectement, par la Société, ou certains d’entre eux ; 

- du président du Conseil d’administration, du directeur général et/ou des directeurs généraux délégués 
de la Société. 

 

2. Décide que, sous réserve du respect du plafond global visé à la 15e résolution, si elle est adoptée, le 
nombre total des options pouvant être consenties au titre de la présente résolution ne pourra donner droit à 
souscrire ou acquérir un nombre total d’actions représentant plus de 10% du capital social à la date  de la  
décision de leur attribution par le Conseil d’Administration, étant précisé qu’en tout état de cause, (i) le 
nombre total des options des souscription d’actions ouvertes non encore levées ne pourra donner droit à 
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souscrire un nombre d’actions excédant le tiers du capital social conformément aux articles L. 225-182 et R. 
225-143 du Code de commerce et que (ii) s’agissant d’actions préalablement détenues par la société, la l imi te 
de 10 % du total de ses propres actions qu’une société est en droit de posséder conformément à l ’article  L . 
225-210 du Code de commerce s’applique indirectement. 

 
3. Décide que les actions pouvant être obtenues par exercice des options d’achat d’actions consenties au ti tre  
de la présente résolution pourront être acquises par la Société, le cas échéant, dans le cadre du programme de 

rachat d’actions objet de la 6e résolution ci-avant au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de com m erce  
ou de tout programme de rachat d’actions applicable antérieurement ou postérieurement. 

 
4. Prend acte que, si l’allocation porte sur des options de souscription d’actions, la présente autorisation 
emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des options de souscription d’actions, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront émises sur le 
fondement de la présente autorisation. 

 
5. Décide que le prix d’exercice des options consenties au titre de la présente résolution sera fixé par le 
Conseil d’Administration dans les conditions fixées par l’article L. 225-177 du Code de commerce. 

 

6. Décide que les options allouées devront être exercées dans un délai maximum de 10 ans à com pter de la  
date de leur attribution par le Conseil d’Administration. 

7. Confère, en tant que de besoin, tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente résolution et la présente 
autorisation, et notamment pour : 

- fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles seront consenties les options ; 

- déterminer la liste des bénéficiaires d’options, le nombre d’options allouées à chacun d’eux, les 
modalités d’attribution et d’exercice des options ; 

- fixer les conditions d’exercice des options et notamment limiter, restreindre ou interdire (a) l ’exercice 
des options (notamment, le cas échéant, prévoir des conditions de présence ou de performance à 
satisfaire) ou (b) la cession des actions obtenues par exercice des options, pendant certaines périodes 
ou à compter de certains événements, sa décision pouvant (i) porter sur tout ou partie des options et 
(ii) concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

- décider les conditions dans lesquelles le prix et/ou le nombre des actions à souscrire ou à acquérir 
seront ajustés dans les cas prévus par la loi ; 

- en cas d’attribution d’options de souscription, procéder aux augmentations de capital, déterminer la 
nature et les montants des sommes nécessaires à la libération desdites actions, constater la 
réalisation des augmentations de capital de la Société résultant de l’exercice des options de 
souscription d’actions et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et 

- plus généralement, conclure tous accords, établir tous documents, constater les augmentations de 
capital à la suite des levées d’options, modifier le cas échéant les statuts en conséquence, 
effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et  faire tout ce qui serait 
autrement nécessaire. 

 
8. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 
en vertu de la présente résolution, 

 
9. Fixe à trente-huit (38) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 

 
10. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
 

Quinzième résolution (Limitation globale des délégations relatives aux actions gratuites et aux options 

de souscription ou d’achat) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré, décide que le montant global des 

augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu des 13e et 

14e résolutions de la présente assemblée, ne pourra excéder 10% du capital à la date de l’attr ibution  des 
actions gratuites ou des options de souscription ou d’achat d’actions, selon le cas. 

 
 

Seizième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à  

une augmentation du capital social par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes) - L’assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et conformément aux disposi tions 
des articles L. 225- 129-2 et L. 225-130 du Code de commerce : 
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1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour augmenter le 
capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation 
au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise par la 
législation en vigueur, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions 
ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités, 

 

2. Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, les droits formant rompus ne seront pas 
négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant 
de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation, 

3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal global de 2 419 602,94  
euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, étant précisé que ce montant ne tient pas compte des 
ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

 
4. Décide que ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de 
la présente Assemblée, 

 
5. Confère, en tant que de besoin, tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente résolution et la présente 
autorisation, et notamment : 

 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital ; 
 

- fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions 
existantes composant le capital social sera augmenté ; 

 

- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance  
ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet ; 

 

- constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification  corré la tive  
des statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social réalisées en application de la présente autorisation ; 

 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre  m arché 
sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

 

6. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 
en vertu de la présente résolution, 

 
7. Fixe à vingt-six (26) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 

 
8. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
 

Dix-septième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’e ffe t d ’émettre  
des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de 
personnes déterminées) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à 
L. 225-129-6, L. 225-135, 

L. 225-138, L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 

 
1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour décider 
l’émission, sans droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en 
monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies, 
lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de 
jouissance ; 
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2. Décide que le Conseil d’administration fixera les droits des actions et/ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société ; en revanche elle décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 

 
3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal global  de 483 920,59  
euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond 

nominal global de 483 920,59 euros prévu à la 23e résolution et que ce montant ne tient pas compte des 
ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

 
4. Décide que le prix de souscription des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capita l  de 
la Société pourra être libéré soit en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et 
exigibles détenues sur la Société ; 

 
5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant 
l’objet de la présente résolution et de réserver les actions et autres valeurs mobilières à émettre en 
application de la présente résolution au profit de catégories de bénéficiaires présentant l’une des 
caractéristiques suivantes, à savoir : 

 
Des personnes physiques, sociétés ou fonds d’investissement français ou étrangers (y compris, et 
sans que cette liste ne soit limitative, tout fonds d’investissement ou société de capital-risque, en 
particulier tout FPCI, FCPI ou FIP), qu’ils soient ou non actionnaires de la Société, investissant pour 
leur propre compte ou ayant investi au cours des 36 derniers mois plus d’un million d’euros dans des 
sociétés de croissance dites « small caps » ou « mid caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation lors de 
leur introduction en bourse ne dépasse pas un million d’euros) liées à un secteur similaire ou 
complémentaire à celui de la Société, 

 
Et/ou 

 
Des partenaires stratégiques ou financiers de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, ayant 
conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co-
développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux ou de financement avec la Société (ou 
une filiale) et/ou à une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces 
partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, directement 
ou indirectement, au sens de l’article 

L. 233-3 du code de commerce, 
 

6. Prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’opération au montant des 
souscriptions reçues, à condition que celles-ci représentent au moins 75% du montant de l’opération ; 

 
7. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au 
titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnai res à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles 
ces valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ; 

 
8. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera au moins 
égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours côtés de l’action sur le marché Euronext Growth  ou 
AIM (au choix du Conseil d’administration) choisis parmi une période comprenant entre cinq et trente  séances 
consécutives parmi les trente dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 
éventuellement diminuée d’une décote maximale de 30%, après correction s’il y a lieu, de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance ; 

 
9. Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres va leurs 
mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci-dessus ; 
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10. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation  
de compétence et, notamment, à l’effet de : 

 

- décider l’émission de titres, arrêter les modalités et conditions des opérations, déterminer la f orm e et 
les caractéristiques des titres à émettre et arrêter les conditions de souscription, les m odal i tés 
de leur libération, leur date de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), 
les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 
donneront accès à des actions ordinaires de la Société ; 

 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 

 

- arrêter la liste du ou des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au se in  
des catégories définies au paragraphe 5 de la présente résolution ainsi que le nombre d’actions ou 
valeurs mobilières allouées à chacun d’entre eux ; 

 

- imputer sur le poste « primes d’émission » le montant des frais relatifs à ces augmentations de capita l  
et y prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque émission ; 

 

- constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification  corré la tive  
des statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social réalisées en application de la présente autorisation ; 

 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre  m arché 
sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 
11. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 
en vertu de la présente résolution, 

 
12. Fixe à dix-huit (18) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 

 
13. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
 

Dix-huitième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre 
des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de 
personnes déterminées) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à 
L. 225-129-6, L. 225-135, 

L. 225-138, L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 
 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour décider 
l’émission, sans droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en 
monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies, 
lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de 
jouissance ; 

 

2. Décide que le Conseil d’administration fixera les droits des actions et/ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société ; en revanche elle décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 
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3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal global de 483 920,59  
euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond 

nominal global de 483 920,59 euros prévu à la 23e résolution et que ce montant ne tient pas compte des 
ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

 

4. Décide que le prix de souscription des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capita l  de 
la Société pourra être libéré soit en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et 
exigibles détenues sur la Société ; 

 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant 
l’objet de la présente résolution et de réserver les actions et autres valeurs mobilières à émettre en 
application de la présente résolution au profit de catégories de bénéficiaires présentant l’une des 
caractéristiques suivantes, à savoir : 

 
Des membres du personnel salarié ou des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés dont 10 
% au moins du capital et des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par la 
Société (ou de certains d’entre eux), 

 

6. Prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’opération au montant des 
souscriptions reçues, à condition que celles-ci représentent au moins 75% du montant de l’opération ; 

 

7. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au 
titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnai res à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles 
ces valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ; 

 

8. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera fixé à la 
valeur nominale ; 

 

9. Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres va leurs 
mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci-dessus ; 

 

10. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation  
de compétence et, notamment, à l’effet de : 

 

- décider l’émission de titres, arrêter les modalités et conditions des opérations, déterminer la f orm e et 
les caractéristiques des titres à émettre et arrêter les conditions de souscription, les m odal i tés 
de leur libération, leur date de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), 
les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 
donneront accès à des actions ordinaires de la Société ; 

 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 

 

- arrêter la liste du ou des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au se in  
des catégories définies au paragraphe 5 de la présente résolution ainsi que le nombre d’actions ou 
valeurs mobilières allouées à chacun d’entre eux ; 
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- imputer sur le poste « primes d’émission » le montant des frais relatifs à ces augmentations de capita l  
et y prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque émission ; 

 

- constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification  corré la tive  
des statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social réalisées en application de la présente autorisation ; 

 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre  m arché 
sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 

11. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 
en vertu de la présente résolution, 

 

12. Fixe à dix-huit (18) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 
 

13. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 

Dix-neuvième résolution – (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet 
d’émettre des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capita l  de la  
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre visée au 1° de l’article  L . 411-2 du 
Code monétaire et financier (placement privé)). 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécia l des 
Commissaires aux comptes, statuant dans le cadre des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, 
et notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 dudit code, et de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier : 

 
1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la  lo i , 
sa compétence pour décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 

l’émission, par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, avec suppression  du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, 
en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies, 
lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de 
jouissance ; 

 
2. Décide que le Conseil d’administration fixera les droits des actions et/ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société ; en revanche elle décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 

 
3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder : 

- 30% du capital social de la Société par an, 

- un montant nominal global de 483 920,59 euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, étant 

précisé que ce montant s’imputera sur le plafond nominal global de 483 920,59 euros prévu à la  23e 

résolution et que ce montant ne tient pas compte des ajustements susceptibles d’être opérés 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des 
porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

 
4. Décide que la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances sur la Société ; 
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5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 
 

6. Les émissions susceptibles d’être réalisées en application de la présente délégation seront 
exclusivement adressées (i) aux personnes fournissant le service d’investissement de gestion de portefeuille 
pour compte de tiers, 
(ii) aux investisseurs qualifiés, et/ou (iii) à un cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article D. 411-4 du 
Code monétaire et financier, sous réserve que ces investisseurs agissent pour compte propre ; 

 
7. Prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’opération au montant des 
souscriptions reçues, sous réserve que les souscriptions représentent au moins 75% de l’émission ; 

 
8. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au 
titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnai res à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles 
ces valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ; 

 
9. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera au moins 
égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours côtés de l’action sur le marché Euronext Growth  ou 
AIM (au choix du Conseil d’administration) choisis parmi une période comprenant entre cinq et trente  séances 
consécutives parmi les trente dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 
éventuellement diminuée d’une décote maximale de 30%, après correction s’il y a lieu, de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance ; 

 
10. Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres va leurs 
mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci-dessus ; 

 
11. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation  
de compétence et, notamment, à l’effet de : 

 

- décider l’émission de titres, arrêter les modalités et conditions des opérations, déterminer la f orm e et 
les caractéristiques des titres à émettre et arrêter les conditions de souscription, les m odal i tés 
de leur libération, leur date de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), 
les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 
donneront accès à des actions ordinaires de la Société ; 

 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 

 

- arrêter la liste des bénéficiaires des placements privés réalisés en application de la présente 
délégation ainsi que le nombre d’actions ou valeurs mobilières allouées à chacun d’entre eux ; 

 

- imputer sur le poste « primes d’émission » le montant des frais relatifs à ces augmentations de capita l  
et y prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque émission ; 

 

- constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification  corré la tive  
des statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social réalisées en application de la présente autorisation ; 

 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre  m arché 
sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 
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12. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 

en vertu de la présente résolution, 
 

13. Fixe à vingt-six (26) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 
 

14. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 

Vingtième résolution (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre 
des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au 
capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par offre au 

public) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Consei l 
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux disposi tions des 
articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 22-10-49, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du code de 
commerce : 

 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour décider, par 
voie d’offre au public, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès 
à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en 
ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société, lesdites 
valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires 
quelconques établies par référence à plusieurs monnaies, lesdites actions conférant les mêm es dro i ts que 
les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance ; 

 

2. Décide que le Conseil d’administration fixera les droits des actions et/ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société ; en revanche elle décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 

 

3. Décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l ’ê tre  par 
des offres au public, 

 

4. Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal global de 483 920,59 
euros , ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond 

nominal global de 483 920,59 euros prévu à la 23e résolution et que ce montant ne tient pas compte des 
ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

 

5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à ém ettre  
par la Société en vertu de la présente délégation de compétence ; 

 

6. Décide que le prix de souscription des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capita l  de 
la Société pourra être libéré soit en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et 
exigibles détenues sur la Société ; 

 

7. Prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’opération au montant des 
souscriptions reçues, à condition que celles-ci représentent au moins 75% du montant de l’opération ; 

 

8. Constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au 
titre de la présente résolution et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnai res à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles 
ces valeurs mobilières donnent droit immédiatement ou à terme ; 

vendredi 22 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 61

2601922 Page 16



 

 

9. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera au moins 
égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours cotés de l’action sur le marché Euronext Growth  ou 
AIM (au choix du Conseil d’administration) choisis parmi une période comprenant entre cinq et trente  séances 
consécutives parmi les trente dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 
éventuellement diminuée d’une décote maximale de 30%, après correction s’il y a lieu, de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance ; 

 

10. Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres va leurs 
mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci-dessus ; 

 

11. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation  
de compétence et, notamment, à l’effet de : 

 

- décider l’émission de titres, arrêter les modalités et conditions des opérations, déterminer la f orm e et 
les caractéristiques des titres à émettre et arrêter les conditions de souscription, les m odal i tés 
de leur libération, leur date de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), 
les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 
donneront accès à des actions ordinaires de la Société ; 

 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 

 

- imputer sur le poste « primes d’émission » le montant des frais relatifs à ces augmentations de capita l  
et y prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque émission ; 

 

- constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification  corré la tive  
des statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social réalisées en application de la présente autorisation ; 

 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en conformité  
avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles 
applicables ; 

 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre  m arché 
sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 

12. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 
en vertu de la présente résolution, 

 

13. Fixe à dix-huit (18) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 
 

14. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 

Vingt-et-unième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de d’émettre 
des actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance  
prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 

 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence pour décider 
l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, d’actions ordinaires ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, à souscrire en numéraire, lesdites actions conférant les mêmes 
droits que les actions anciennes, sous réserve de leur date de jouissance ; 
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2. Décide que le Conseil d’administration fixera les droits des actions et/ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société ; en revanche elle décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ; 

 
3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal global de 2 419 602,94  
euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond 

nominal global de 2 419 602,94 euros prévu à la 23e résolution et que ce montant ne tient pas compte des 
ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires 
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour 
préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

 
4. Décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires de la Société qui 
pourront souscrire au prorata du nombre d’actions qu’ils détiennent dans les conditions prévues à l’article L . 
225-132 du Code de commerce ; 

 
5. Prend acte que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 
valeurs mobilières, le Conseil d’administration pourra limiter le montant de l’opération au montant des 
souscriptions reçues, à condition que les souscriptions reçues représentent au moins 75% du montant de 
l’opération ; 

 

6. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera au moins 
égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours côtés de l’action sur le marché Euronext Growth  ou 
AIM (au choix du Conseil d’administration) choisis parmi une période comprenant entre cinq et trente  séances 
consécutives parmi les trente dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission 
éventuellement diminuée d’une décote maximale de 30%, après correction s’il y a lieu, de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance ; 

7. Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 
perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres va leurs 
mobilières, au moins égale au prix d’émission défini à l’alinéa ci-dessus ; 

 
8. Décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel  
de souscription à titre irréductible. En outre, le Conseil d’administration aura la faculté de conférer aux 
actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils 
pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent e t, en 
tout état de cause, dans la limite de leur demande ; si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 
réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions telles que définies ci -dessus, le  Consei l  
d’administration pourra user, dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une et/ou l’autre des facultés 
offertes par l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 

 
9. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment 
de : 

 

- décider l’émission de titres, arrêter les modalités et conditions des opérations, déterminer la f orm e et 
les caractéristiques des titres à émettre et arrêter les conditions de souscription, les m odal i tés 
de leur libération, leur date de jouissance (avec une date de jouissance éventuellement rétroactive), 
les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente délégation 
donneront accès à des actions ordinaires de la Société ; 

 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 
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- imputer sur le poste « primes d’émission » le montant des frais relatifs à ces augmentations de capita l  
et y prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque émission ; 

 

- constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification  corré la tive  
des statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux 
augmentations du capital social réalisées en application de la présente autorisation ; 

 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en conformité  
avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles 
applicables ; 

 

- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et de tout autre  m arché 
sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

 

- en outre, le Conseil d’administration pourra prendre généralement toutes les dispositions utiles et 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin de l’émission envisagée, faire procéder à 
toutes formalités requises pour l’admission des actions émises aux négociations sur le marché 
Euronext Growth ou tout autre marché. 

 
10. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 
en vertu de la présente résolution, 

 
11. Fixe à vingt-six (26) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 

 
12. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
 

Vingt-deuxième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration en cas d’augmentation de 
capital, avec ou sans suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre 
de titres à émettre) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport du Consei l  
d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux disposi tions de 
l’article L. 225-135-1 du Code de commerce : 

 

1. Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à augmenter le nombre de titres à 
émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu 

des 17e à 21e résolutions de la présente assemblée, dans les trente jours de la clôture de la souscription 
dans la limite de 15 % de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; et 

 

2. Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu  
de la présente délégation s’imputera sur les plafonds nominaux globaux d’augmentation de capital fixé  par 

la 23e résolution de la présente assemblée. 

 

3. L’autorisation conférée au Conseil d’administration en vertu de la présente résolution  est va lab le  pour une 
durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. 

 
 

Vingt-troisième résolution (Limitation globale des délégations) - L’assemblée générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, 

 
décide que le montant global des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu des 17e à 20e résolutions de la présente assemblée, ne pourra excéder 
un montant nominal global de 483 920,59 euros (ce montant comprenant l’exercice de la clause de 

surallocation en application de la 22e résolution), 
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décide que le montant global des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la 21e résolution de la présente assemblée, ne pourra excéder un 
montant nominal global de 2 419 602,94 euros (ce montant comprenant l’exercice de la clause de 

surallocation en application de la 22e résolution), 
 

étant précisé que ces montants globaux ne tiennent pas compte des ajustements susceptibles d’être 
opérés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital. 

 
 

Vingt-quatrième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 

actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des 
adhérents à un plan d’épargne entreprise) - L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum  et de 
majorité des assemblées générales extraordinaires, après en avoir délibéré et connaissance prise du rapport 
du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, dans le cadre des 
dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail et de l’article L.225-138-1 du Code de 
commerce et conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 de ce même Code : 

 
1. Délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs f o is, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, le capital social de la Société d’un montant nominal 
maximum de 483 920,59 euros, par émission d’actions ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, réservée aux adhérents à un plan d’épargne entreprise de la Société et des entreprises 
françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce  et 
de l’article L.3344-1 du Code du travail ; 

 
2. Décide que le prix de souscription des actions nouvelles sera fixé par le Conseil d’administration 
conformément aux dispositions de l’article L.3332-20 du Code du travail, étant entendu que le  prix de 
souscription pourra comporter une décote par rapport à la valeur de l’action déterminée par le Conseil 
d’administration, respectivement de 30% et 40% selon que les titres ainsi souscrits, directement ou 
indirectement, correspondent à des avoirs dont la durée d’indisponibilité, stipulée par le plan d’épargne 
d’entreprise considéré, est inférieure à 10 ans ou supérieure ou égale à 10 ans ; 

 
3. Le Conseil d’administration pourra également décider de substituer tout ou partie de la décote par 
l’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société, existants ou à ém ettre , 
l’avantage total résultant de cette attribution et, le cas échéant, de la décote mentionnée ci-dessus, ne pouvant 
excéder l’avantage total dont auraient bénéficié les adhérents au plan d’épargne si cet écart avait été de 30% 
ou de 40% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et 
suivants du Code du travail est supérieure ou égale à 10 ans ; 

 
4. Décide, en application de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’administration pourra 
également décider l’attribution, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant 
accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre de l’abondement, sous réserve que la  prise  en 
compte de leur contre- valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pour effet de dépasser les 
limites prévues aux articles L.3332-10 et suivants du Code du travail ; 

 
5. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à ém ettre  
ou autres titres donnant accès au capital et aux titres auxquels donneront droit les titres émis en application 
de la présente résolution en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise ; 

 
6. Décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par 
le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation ; 
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7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de 
subdélégation, conformément aux dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la  présente  
résolution et notamment pour fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les 
modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates d’ouverture  et 
de clôture des souscriptions, les dates de jouissance des titres émis, les modalités de libération des actions et 
des autres titres donnant accès au capital de la Société, consentir des délais pour la libération des actions 
et, le cas échéant, des autres titres donnant accès au capital de la Société, demander l’admission en 
bourse des titres créés partout où il avisera, constater la réalisation des augmentations de capital à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, accomplir, directement ou par 
mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et sur sa seule décision 
et, s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à 
ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

 
8. Rappelle qu’un rapport spécial doit informer chaque année l’assemblée générale des opérations réa l isées 
en vertu de la présente résolution, 

 
9. Fixe à dix-huit (18) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 

 
10. Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
 

Vingt-cinquième résolution (Pouvoirs pour les formalités) - L’assemblée générale donne tous pouvoirs au 
porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal des présentes en vue de 
l’accomplissement des formalités légales. 

 

MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

L’Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 

Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des titres 
à leur nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour leur compte au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée, 
soit le 23 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront : 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : (i) se présenter le jour de l’Assemblée 
Générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ou (ii) 
demander une carte d’admission (a) auprès des services CIC, par voie postale à l’adresse suivante : 
CIC Services Assemblées Générales, 6 avenue de Provence, 75452 Paris Cedex 09 ou par mail à 
l’adresse électronique suivante :  serviceproxy@cic.fr ; ou (b) sur la plateforme sécurisée VOTACCESS 
accessible via le site dont l’adresse est la suivante : https://www.actionnaire.cic-marketsolutions.eu ; 

- pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : (i) demander, à l’intermédiaire habilité qui 
assure la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée ou (ii) si cet 
intermédiaire habilité est connecté à la plateforme sécurisée VOTACCESS, demander sa carte 
d’admission via cette plateforme en y accédant par le portail internet de cet intermédiaire habilité. 

« Participation » à l’Assemblée Générale à distance 

Les actionnaires ont également le droit de participer à l’Assemblée Générale en choisissant l’une des trois 
formules suivantes : 

(a). donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L. 225-106 du Code de 
commerce (mandat à un tiers), étant précisé que, dans ce cas, le mandataire devra voter par 
correspondance au titre de ce pouvoir et l’envoyer par mail à l’adresse : serviceproxy@cic.fr ; 

(b). adresser une procuration à la Société sans indication de mandat (pouvoir au président) ; 

ou (c). voter par correspondance. 

Les actionnaires pourront voter par correspondance ou donner pouvoir, en utilisant le formulaire de vote prévu 
à cet effet, ou par voie électronique via la plateforme de vote sécurisée VOTACCESS. 

Au plus tard le vingt-et-unième (21ème) jour précédant l’Assemblée, le formulaire unique de vote par 
correspondance et de pouvoir sera mis en ligne sur le site de la société www.novacyt.com. 
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A compter de la convocation, les actionnaires au porteur pourront demander par écrit à CIC - Service 
Assemblées Générales, 6 avenue de Provence, 75452 Paris Cedex 09 ou par mail à l’adresse : 
serviceproxy@cic.fr, de leur adresser ledit formulaire. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard  
six (6) jours avant la date de l’Assemblée. 

Le formulaire unique de vote par correspondance ou de pouvoir devra être renvoyé, accom pagné pour 
les actionnaires au porteur de leur attestation de participation. 

Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par les services de CIC - Service Assemblées 
Générales, soit par voie postale à l’adresse suivante : 6 avenue de Provence, 75452 Paris Cedex 09, so i t par 
voie électronique à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr, au plus tard le 26 juin 2026 inclus. 

Les mandats à un tiers peuvent valablement parvenir aux services de CIC - Service Assemblées Générales, 
soit par voie postale à l’adresse suivante : 6 avenue de Provence, 75452 Paris Cedex 09, soit par voie 

électronique à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr jusqu’au troisième (3ème) jour précédant la date de 
l’Assemblée, à savoir au plus tard le 26 juin 2026. 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé son vote 
par correspondance ou demandé sa carte d’admission, il ne pourra plus choisir un autre mode de 
participation à l’Assemblée Générale. 

 

« Participation » à l’Assemblée par voie électronique 

-    Pour les actionnaires au nominatif : Les titulaires d’actions au nominatif pur ou administré qui souhai tent 
voter ou donner un pouvoir par Internet accéderont au site VOTACCESS via le site dont l’adresse est 
la suivante : https://www.actionnaire.cic-marketsolutions.eu 

Les actionnaires au nominatif pur pourront se connecter avec leurs identifiants habituels indiqués sur 
le relevé de portefeuille. 

Les titulaires d’actions au nominatif administré recevront un courrier indiquant leur identifiant et leur m ot 
de passe. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou de son m ot de 
passe, il peut contacter le numéro de téléphone suivant : +33 1 53 48 80 10 mis à sa disposi tion  ou 
envoyer un mail à l’adresse suivante : « 34318@cic.fr ». 

Après s’être connecté, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l’écran 
afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou donner un pouvoir. 

-       Pour les actionnaires au porteur : Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si  
son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si  
cet accès est soumis à des conditions d’utilisation particulières. 

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire 
devra s’identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès 
habituels. Il devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions 
NOVACYT et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou 
donner un pouvoir. 

Le site VOTACCESS sera ouvert du 8 juin 2026 au 29 juin 2026 15 heures, heure de Paris. 

La possibilité de voter par Internet avant l’Assemblée prendra fin la veille de la réunion, soit le 29 juin 2026 
à 15 heures, heure de Paris, étant précisé que par exception les votes par correspondance et les mandats à un 
tiers devront parvenir au plus tard le 26 juin 2026. 

Toutefois, afin d’éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de 
ne pas attendre la veille de l’Assemblée pour voter. 

Dépôt de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour - Les demandes d’inscription de points ou 
de projets de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être envoyées de préférence par voie 
électronique à l’adresse suivante : jeanpierre.crinelli@novacyt.com (ou par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception adressée au siège social), de façon à être reçues au plus tard le vingt-cinquième 

(25ème) jour qui précède la date de l’Assemblée, sans pouvoir être adressées plus de vingt (20) jours après la  
date du présent avis. 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. 

Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des projets de 
résolution, assortis, le cas échéant, d’un bref exposé des motifs, ainsi que des renseignements prévus au 
5° de l’article R. 225-83 du Code de commerce si le projet de résolution porte sur la présentation d’un 
candidat au Conseil d’administration. 

Une attestation d’inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de points ou 
de projets de résolution à l’ordre du jour afin de justifier, à la date de la demande, de la possession ou 
de la représentation de la fraction du capital exigée conformément aux dispositions de l’article R. 225-71 du 
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Code de commerce. Une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte des titres dans les mêmes 

comptes au cinquième (5ème) jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris devra être 
transmise à la société. 

Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre  du jour à  
leur demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la société www.novacyt.com. 

Droit de communication des actionnaires - Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par 

l’article 
R. 22-10-23 du Code de commerce seront mis en ligne sur le site internet de la société www.novacyt.com au 

plus tard le vingt et unième (21ème) jour précédant l’Assemblée. Il est précisé que le texte  in tégra l  des 
documents destinés à être présentés à l’Assemblée conformément notamment aux articles L. 225-115 et R. 
225-83 du Code de commerce seront mis à disposition sur le site internet de la société www.novacyt.com. 

Par ailleurs, à compter de la convocation, les actionnaires pourront demander à la société de leur adresser 
les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de com m erce, 

jusqu’au cinquième (5ème) jour inclusivement avant la réunion, de préférence par mail à l’adresse 
suivante :  jeanpierre.crinelli@novacyt.com. 

Dans ce cadre, vous êtes invités à faire part dans votre demande de l’adresse électronique  à laquel le  
ces documents pourront vous être adressés afin que nous puissions valablement vous adresser lesdits 
documents par mail. Les actionnaires au porteur devront justifier de cette qualité par la transmission d’une 
attestation d’inscription dans les comptes. 

Questions écrites - A compter de la mise à disposition des actionnaires des documents préparatoires et 

jusqu’au quatrième (4ème) jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit 24 juin 2026, tout actionnaire 
pourra adresser au Président du Conseil d’administration de la société des questions écrites, conformément 
aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, 
de préférence par voie électronique à l’adresse suivante : jeanpierre.crinelli@novacyt.com (ou par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée au siège social). Elles devront être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
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